
 
Conseil d’Ecole du 07 janvier 2020 

 
 
Les membres du conseil d’école se sont réunis exceptionnellement ce jour afin de décider si la demande de la semaine des 4 jours devait être 
renouvelée pour la rentrée prochaine. 
 
En effet, la dérogation actuelle, datant de 2017, ayant été accordée pour 3 ans, il est nécessaire d’en faire une nouvelle demande pour la 
rentrée 2020/2021 si nous voulons poursuivre dans ce sens. 
 
Bilan des deux années déjà écoulées :  
 
- La coupure du mercredi semble bénéfique pour les élèves de maternelle. Ils restent très efficaces dans leur travail de l’après-midi après le 
temps de sieste pour les petits/moyens. 
- Avec un retour aux 4 jours ½, il est vrai qu’il y aurait 5 matinées complètes (moment de la journée où les enfants sont le plus concentrés et le 
plus efficaces) mais alors les journées seraient réduites en termes d’horaires afin de respecter le nombre d’heures à la semaine, donc les 
petits/moyens ne seraient là que pour un temps de sieste. 
- En ce qui concerne les élèves de primaire, aucune différence notable n’a été constatée, de la part de l’équipe enseignante, entre les 
semaines à 4 ou 4,5 jours. 
- Dans les deux cas de figure, et en règle générale, les élèves sont fatigués en fin de semaine (vendredi après-midi pour les 4 jours, dès le 
jeudi après-midi en 4,5 jours). 
 
Conclusion : 
 
Les membres du conseil, dans leur globalité sont favorables au maintien de la semaine de 4 jours pour la rentrée prochaine.  
Une nouvelle demande sera donc déposée avant le 31 janvier 2020. 
 
Bilan Matériel : 
 
Problème de sonnette extérieure qui ne fonctionne pas 
Demande d’un tableau à double battants pour la classe de Mr Jacques et Mme Pautet (CE2/CM1) 
 
Prochain Conseil : 
 
Date modifiée depuis le dernier compte rendu du mois de novembre, il aura lieu le mardi 31 mars 2020 
 
 

Les délégués de Parents d’Elèves 


